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CHANGEMENT DE PÉRIMÈTRE DES ÉTABLISSEMENTS MUTUALIS ATEURS 
 

Dans le cadre des restructurations des établissements mutualisateurs, il convient tout 
d’abord de modifier les liens de mutualisation en saisissant une date de fin à ce lien pour 
l’établissement mutualisateur initial, puis de créer un lien pour le nouvel établissement 
mutualisateur. 
Cela se fait dans l’écran suivant : 
Gestion des structures - Organisation des établissements – Identification, Onglet liens 
fonctionnels 

 
 
Après chaque création / édition d'un nouveau lien fonctionnel il est nécessaire qu'un 
traitement batch s'exécute pour le valider. Ce traitement s'effectuant midi et soir, nous 
vous conseillons d'essayer de réaliser la saisie du lien au plus tard dans la matinée pour 
pouvoir continuer les opérations dès l'après midi. 

 
Une fois le lien de mutualisation consolidé par le batch, vous pouvez réaliser la prise en 
charge du dossier agent (en vérifiant au préalable sa présence via l'écran de saisie d'un 
nouveau contrat). 

 
Selon que l’établissement mutualisateur a opté pour des cycles de paye par nature de 
contrat ou par établissement, il convient de s’assurer que le type de contrat ou 
l’établissement est bien associé à un cycle de paye et le cas échéant le rattacher à un 
cycle ou créer le nouveau cycle de paye correspondant. 

 


